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« le projet d’aménagement et de développement 
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1. 2. 

3. 

 D’où part-on ?
   Vers uo  veut-on aller ? 

Quelles a t ons met-on en oeuvre pour  arr ver ?

L



Crédit photo © Be-HLC : Monsec



[ 4

5



Dronne & Belle - PLUi - PADD - Débattu le 24 janvier 20185 ]



Dronne & Belle - PLUi - PADD - Débattu le 24 janvier 2018 [ 6



Dronne & Belle - PLUi - PADD - Débattu le 24 janvier 20187 ]

entretiennent pour la plupart un 

urbaines traditionnelles des 
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Habiter les centres-bourgs Habiter la périphérie des centres-bourgs
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- 

Habiter le « diffus »
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- Comment valoriser l’identité et conforter la cohésion socio-territoriale dans un territoire 

- La hiérarchisation et la structuration du territoire : 

-  

il convient de revenir plus en détail sur l’armature territoriale 
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*

**

touristiques et le droit aux habitants de la 

mise en œuvre de bonnes pratiques visant à la 

*

**
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>> 

 

 
 

* revitaliser et conforter le bourg de Brantôme, véritable pôle 
de référence à l’échelle du territoire ;
* recentrer l’urbanisation dans l’enveloppe des bourgs et 
réinvestir le parc vacant et dégradé ;

* diversifier l’offre résidentielle afin de capter les actifs 
travaillant sur ce secteur sans y résider ;
* poursuivre les efforts de préservation et de mise en valeur 
du patrimoine urbain, architectural et paysager ;
* accompagner le développement de l’économie présentielle 
sur Brantôme et Bourdeilles, et conforter les industries agro-
alimentaires sur le Champagnacois.

 

* structurer la dynamique d’accueil, afin de rééquilibrer les 
gains démographiques au profit des pôles voisins ;
* recentrer l’urbanisation dans l’enveloppe des bourgs ; 
* limiter le mitage des espaces agricoles et forestiers ;
* réinvestir le patrimoine bâti ancien des bourgs et des 
hameaux ;
* développer le dispositif d’animation sociale afin de faire 
émerger une appropriation collective de ce secteur.

Mareuillais 

a ronne
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>>  

* réhabiliter le parc vacant et dégradé des centres bourgs ;
* recentrer l’urbanisation dans l’enveloppe des bourgs ;
* préserver et valoriser les corridors écologiques et les 
paysages emblématiques ;
* accompagner la structuration d’un réseau de commerces 
ambulants susceptibles de desservir ponctuellement les 
centres-bourgs de la vallée du Boulou ;

* développer un tourisme alternatif adossé à la dimension 
naturelle du secteur ;
* diversifier les modes de déplacements vers les pôles du 
territoire.

 

* redynamiser le développement démographique sur le bourg 
de référence de Mareuil ; 
* diversifier l’offre résidentielle et améliorer l’attractivité de 
Mareuil afin de capter les actifs travaillant sur la commune 
sans y résider ;
* intensifier la lutte contre la vacance et la dégradation du 
patrimoine bâti dans les centres-bourgs et les hameaux ;
* enrayer le déclin commercial qui affecte le centre de Mareuil 
* requalifier et mettre en valeur les entrées de bourgs ;
* accompagner le vieillissement et la fragilisation sociale de 
la population (adaptation des logements et des services…).
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>> 

 

* d’accroître le poids de Brantôme et de Mareuil dans l’accueil 
de populations nouvelles ;
* de réguler l'ouverture à l’urbanisation sur les autres 
communes afin de limiter les effets de concurrence potentiels ;
* de privilégier l'implantation des équipements structurants 
sur ces pôles ;
* d'améliorer les liaisons entre ces communes et le reste du 
territoire.
 
 

* le réinvestissement du patrimoine bâti vacant et/ou 
dégradé  ;
* la diversification de l'offre résidentielle et des typologies 
architecturales ;
* la mise en valeur des espaces publics et des paysages 
emblématiques ;
* l’optimisation du fonctionnement urbain : circulations, 
stationnement, usages… ;
* la mise en synergie des centres-bourgs et des extensions 
urbaines plus récentes ; 
* la capacité des dispositifs d’animation et d’accueil à 
mobiliser un public diversifié.

Mareuil  
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* intensifier la lutte contre la vacance et la dégradation de 
l’habitat en cœur de ville 
* accompagner la mutation de l'îlot de l'ancienne maison 
de retraite en développant un programme mixte (habitat, 
commerces, hôtellerie, services…) ;
* privilégier la densification, la restructuration et la clarification 
du plateau situé entre la rue Devillard et la rue du Commandant 
Valmy ; 
* clarifier les modalités de stationnement en cœur de bourg ;
* préserver et mettre en valeur les ambiances associées aux 
deux composantes du cœur de ville : la « ville jardin » à l’est 
de la rue Gambetta et la « ville animée » à l’ouest ; 
* inscrire l’hypothèse d’un nouveau contournement routier 
à l’est du bourg comme un levier de revitalisation et de 
développement de la commune.

* donner une nouvelle épaisseur au centre-bourg par 
une réflexion sur le devenir de ses « arrières », lesquels 
constituent un potentiel de densification et d’ouverture sur le 
plateau d'équipements situé au sud-ouest ;
* réinvestir le patrimoine bâti vacant et/ou dégradé des rues 
de Périgueux et Pierre Degail et de la place de marché ;
* requalifier les espaces publics de référence (débouchés de 
la rue Degail, place du Marché, allées des promenades et de 
la victoire…) afin d’'améliorer l’identification de la centralité et 
les liaisons piétonnes et de clarifier le stationnement ;
* révéler le ruisseau de la Belle dans le paysage du centre-
bourg.

>> 
 à un niveau moindre 

* redéfinir l’échelle et les limites du bourg en recentrant la 
production neuve dans les dents creuses du centre (parcelle 
située au nord de la rue Armand de France et à l'ouest de 
l'impasse du bourg notamment) ;
* promouvoir la mise en œuvre d’opérations groupées plutôt 
qu'une urbanisation opportuniste ;
* étudier la pertinence d'une intervention sur l’îlot faisant 
face à la mairie, afin de requalifier et de diversifier l’offre 
résidentielle ;
* clarifier et redimensionner l'offre de stationnement du bourg, 
en s’appuyant notamment sur l’espace disponible de la rue 
André Lamaud ;
* mettre en synergie les différents sous-espaces du bourg en 
créant des continuités piétonnes lisibles et sécurisées ;
* valoriser le lien à la Dronne ;
* pérenniser la médiathèque, le bureau de poste et l’école ;
* ménager suffisamment d’espace autour de l’usine pour lui 
permettre un agrandissement éventuel.
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* de prendre appui sur la déviation poids-lourds pour apaiser, 
requalifier et revitaliser la grande rue ;
* d’intensifier la lutte contre la vacance et la dégradation de 
l’habitat en l’adossant à la requalification des espaces publics 
du bourg ;
* d’améliorer le niveau de services : développement d’un 
pôle de services publics dans la mairie réhabilitée et agrandie 
(salles de réunion, bibliothèque, fonction scolaire…), 
développement du marché, installation d’un DAB… ; 
* de mettre en valeur les deux châteaux ;
* de développer des gîtes d’étape en lien avec le passage du 
chemin de Saint-Jacques ;
* de développer des circuits de randonnée locaux ;
* d’aménager une aire d’accueil de campings cars qui soit 
performante et attractive.

>>  

* faire primer la reconquête du parc vacant et/ou dégradé plutôt 
que le déploiement de nouvelles opérations immobilières ;
* donner la possibilité de « réhabiter » les hameaux en 
autorisant, sous certaines conditions, les changements de 
destination des locaux agricoles ;
* accompagner le vieillissement de la population et diversifier 
l'offre résidentielle ;
* mettre en valeur les espaces publics et adosser le 
développement de nouveaux usages à la valorisation des 
interfaces bâti/nature ;
* étudier l’opportunité d'un déploiement ponctuel de certains 
équipements/services/commerces de proximité, rattachés 
aux pôles du territoire, dans le coeur des bourgs (accès aux 
droits, santé, animation socioculturelle…).
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* d’améliorer et de valoriser l’offre de transports collectifs ;  
* de développer la pratique du covoiturage en déployant de 
nouvelles aires dédiées ; 
* de promouvoir les modes de transports alternatifs à la 
voiture individuelle, plus respectueux de l'environnement : 
co-voiturage, auto-partage, transports scolaires élargis à 
d'autres publics …; 

* de déployer les bornes de recharge pour les véhicules 
électriques au niveau des espaces publics centraux, près des 
commerces... ; 
* d’étendre le réseau de « transport à la demande » sur 
l'ensemble du territoire ; 
* de stimuler le recours aux mobilités actives (vélo et marche) 
pour les déplacements du quotidien en développant des 
pistes cyclables sur l’ensemble du territoire, voire une « voie 
verte » dans la vallée de la Dronne. 
 

 

Mareuil  

a ronne

3

0

5

N2
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# 
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. Il les  les p  

sans pour autant contraindre le développement économique local, notamment celui de la carrière OMYA. 
Les sites concernés sont les suivants :
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# 

qu’en milieu naturel 

< Schéma présentant les différentes fonctionnalités liées au réseau de haies, source 
© étude PNR Normandie-Maine
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< Sentier touristique balisé aménagé avec des caillebotis 
�

biologique et écologique - source © ENS du Marais des 
Bouligons

# 
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Ailanthus altissima Vespa velutina

Reynoutria japonica Myocastor coypus 

# 
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# 
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# 
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< Outarde canepetière mâle (Tetrax Tetrax) - Photographie de gauche. 

graminées....) et de friches - Photographies ci-dessus. 

# 
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# 
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< Coefficient de valeur écologique par m² de surface 
Source © http://www.stadtentwicklung.berlin.de/um-
welt/landschaftsplanung/bff/fr/bff_berechnung.shtml)

 

# 
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# 
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# 
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# 

 
 

 

Perspectives 
démographiques

Hypothèse 
basse

Hypothèse moyenne Hypothèse haute

Rappel tendances 2008-2013 1999-2013 1999-2008
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# 
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# 

Projet d'accueil Principes Hypothèses retenues à l'horizon 2030

Ralentir le rythme de 
desserrement des ménages

Une volonté politique d'accueillir des familles

Des ménages déjà "petits"

- CC Dronne et Belle : 1,95 en 2030 contre 2,13 en 2013
- Pôles de référence : 1,95 en 2030 conte 2,05 en 2013
- Bourgs relais : 1,90 en 2030 contre 2,1 en 2013
- Arc sud : 2,30 en 2030 contre 2,45 en 2013
- Vallées du Boulou/Champagnacois : 1,90 en 2030 contre 2,2 en 2013
- Mareuillais : 1,90 en 2030 contre 2,1 en 2013

Maintenir la part des 
résidences secondaires

Le tourisme, un gisement économique important

Un segment immobilier trop spécifique pour 
capter des résidents permanents (coût, typologies)

- Part des résidences secondaires dans le parc de logements : 19 % en 
2013 et en 2030 

Poursuivre le renouvellement du parc 
au même rythme que sur la dernière décénnie

Pas d'opération de renouvellement urbain 
d'envergure programmée

- 0,02 % / an, générant un besoin global de +/- 30 logements sur la 
période 2013-2030

 

 

 

 

 

 

 

*
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# 

  

 
Sans pour autant en faire 
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# 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Evolutions 
brutes

TCAM
Répartition gains 
démographiques

Gains 
2013-2030

TCAM 
induit

Pôles de référence 133 0,30% 40% 492 0,8%

Brantôme 155 0,5% 25% 312 0,8%
Mareuil -22 -0,1% 15% 180 0,9%

Bourgs relais 2 0,01% 10% 124 0,5%

Champagnac-de-belair 26 0,3% 5% 62 0,5%
Bourdeilles -24 -0,2% 5% 62 0,5%

Villages de l'arc sud 421 1,80% 21% 258 0,7%

Villages du Champagnacois 48 0,17% 10% 124 0,3%

Villages de la Vallée du Boulou -21 -0,22% 5% 60 0,5%

Villages du Mareuillais 34 0,12% 14% 172 0,5%

TOTAL Dronne et Belle 617 0,39% 100% 1 230 0,6%

Armature territoriale

Rappel 1999-2013 Projet de territoire

Pôles de référence : Brantôme, Mareuil 
Bourgs relais : Champagnac-de-Belair, Bourdeilles 
Villages de l‘Arc sud : Biras, Bussac, Eyvirat, Sencenac-Puy-de-Fourches, Valeuil 
Villages du Champagnacois : Cantillac, Condat-sur-Trincou, Quinsac, La Chapelle-Faucher, Saint-Pancrace, Villars 
Villages des vallées du Boulou : La Chapelle-Montmoreau, La Gonterie-Boulouneix, Saint-Crépin de Richemont, Saint-Félix-
de-Bourdeilles, Saint-Julien de Bourdeilles 
Villages du Mareuillais : Beaussac, Champeaux-et-la-Chapelle-Pommier, Léguillac-de-Cercles, Les Graulges, La 
Rochebeaucourt-et-Argentine, Monsec, Puyrenier, Rudeau-Ladosse, Sainte-Croix de Mareuil, Saint-Sulpice-de-Mareuil, Vieux 

 

 

Besoins total 
en logements

Besoins annuels 
en logements

Pôles de référence 348 20
Brantôme 244 14
Mareuil 104 6

Bourgs relais 163 10
Champagnac-de-belair 96 6
Bourdeilles 66 4

Villages de l'arc sud 207 13

Villages du Champagnacois 237 14

Villages de la Vallée du Boulou 81 5

Villages du Mareuillais 250 15

TOTAL Dronne et Belle 1286 76

Armature territoriale

Projet de territoire



Dronne & Belle - PLUi - PADD - Débattu le 24 janvier 2018 [ 50

# 

 

 

Production neuve 
logements
(plafond)

Recyclage vacance / 
changement de 

destination
(minimum)

Pôles de référence 11 9 19
Brantôme 14
Mareuil 5

Bourgs relais 8 2 9
Champagnac-de-belair 5
Bourdeilles 4

Villages de l'arc sud 12 1 20

Villages du Champagnacois 12 2 13

Villages de la Vallée du Boulou 3 2 6

Villages du Mareuillais 13 2 12

TOTAL Dronne et Belle 58 18 79

Armature territoriale

Gisements résidentiels : 
Objectifs annuels moyens Pour rappel : 

production 
neuve

2004-2013
sources :  SITADEL

Pôles de référence : Brantôme, 
Mareuil 
 

Bourgs relais : Champagnac-de-Belair, 
Bourdeilles 
 

Villages de l‘Arc sud : Biras, Bussac, 
Eyvirat, Sencenac-Puy-de-Fourches, 
Valeuil 
 

Villages du Champagnacois : Cantillac, 
Condat-sur-Trincou, Quinsac, La 
Chapelle-Faucher, Saint-Pancrace, 
Villars 
 

Villages des vallées du Boulou : La 
Chapelle-Montmoreau, La Gonterie-
Boulouneix, Saint-Crépin de 
Richemont, Saint-Félix-de-
Bourdeilles, Saint-Julien de 
Bourdeilles 
 

Villages du Mareuillais : Beaussac, 
Champeaux-et-la-Chapelle-Pommier, 
Léguillac-de-Cercles, Les Graulges, La 
Rochebeaucourt-et-Argentine, 
Monsec, Puyrenier, Rudeau-Ladosse, 
Sainte-Croix de Mareuil, Saint-
Sulpice-de-Mareuil, Vieux Mareuil 
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�
« urbaine » : ceinture maraichère/

espaces agricoles ou forestiers péri-
phériques. Source © DREAL Centre 
Val de Loire. 

# 
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# 

Source © www.negawatt.org  
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# 
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# 

Niveau de réponse Satisfaisant A consolider Déficitaire

Niveau de réponse Satisfaisant A consolider Déficitaire
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# 
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# 
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Résidence Frassati, Courtry (77). - Atelier Da.u, Pascal Ar-
sène-Henry, architectes - Source © CAUE 69

Toulouse et l''habitat intermédiaire - Source © Modulable.eu

# 
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# 
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# 
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# 
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# 
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en soutenant la 

# 
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# 
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# 
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# 
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Carte de synthèse sur la stratégie économique globale
CdC Dronne et Belle

Source de données : 
ATD24 © CCDB

N

Un territoire accessible...

Un réseau viaire structurant
Un axe innervant, vitrine du territoire : la RD939 

... qui souhaite affirmer sa stratégie économique

Prioriser la dynamique des centres-bourgs afin d’assurer leur vitalité (commerces 
et services de proximité)
Développer et aménager les zones d’activités économiques (ZAE) prioritaires : 
* Au niveau du Mareuillais :  
 1 -  ZAE « Chez Noaillac », Vieux-Mareuil 
* Au niveau du Brantômois : 
 2 - ZAE « Font Vendôme », Brantôme
 3 - ZAE « Pierre Levée », Brantôme
 4 - ZAE « le Brandissou », Champagnac-de-Belair
 5 - ZAE « les Rhades », Valeuil
 6 - ZAE « Gare de Biras », Biras
Pérenniser les entreprises existantes (hors ZAE) et faciliter l’accueil des artisans
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< Pré-verger de fruitiers pâturés, photographie de gauche, et asso-
ciation fruitiers/maraîchage, photographie de droite. Source © www.
agroforesterie.fr
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Carte de synthèse sur la stratégie touristique
CdC Dronne et Belle

Source de données : 
ATD24 © CCDB

N

Un territoire accessible...

Un réseau viaire structurant
Un axe innervant, vitrine du territoire : la RD939

... au socle naturel et paysager préservé, facteur d’attractivité touristique

Cours d’eau accessibles pour les activités touristiques et de loisirs (canoë, pêche...) 
Couverture forestière importante (53% de la CCDB) favorisant les activités de pleine
nature (randonnée, chasse...)

... qui doit favoriser un tourisme qualitatif et à taille humaine

Pérenniser et conforter les campings existants

Favoriser le développement de nouvelles activités (équipements et/ou hébergements) 
gages d’un tourisme vert et durable
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1 - Camping municipal, les Graulges   
2 - Domaine de Corneuil, St-Sulpice-de-M. 
3 - Camping du vieux-moulin, Mareuil 
4 - Camping de l’étang bleu, Vieux-M. 
5 - Les étangs du Plessac, St-Félix-de-B. 
6 - L’Hermitage des 4 saisons, St-Julien-de-B. 

 7 - Camping du Bas-Meygnaud, Valeuil   
 8 - Camping Puynadal, Brantôme
 9 - Camping Peyrelevade, Brantôme
 10 - West Wood Ranch, Condat-sur-T.  
 11 - Camping de Maucité, Champagnac-de-B.  
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 en deux axes forts :
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Exemple de densité en milieu rural : 
(Source © Exposition « Quelle densité pour quelle qualité urbaine en Poitou-Charentes ? »)

~ 
~ 

Des jardins qui paraissent 
grands mais sont en réalité 
fractionnés par la position 

centrale de la maison

Des jardins visibles de toutes 
parts, qui n’offrent aucun 

espace intime

Protégé par les constructions, 
le jardin est à l’abri des 

regards de la rue

La maison implantée près de 
la voie libère une grande 
surface pour le jardin 

Les terrains plus petits sont moins chers 
tout en offrant de nombreuses possibilités 

d’évolution = divisions et extensions
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